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ASSEMBLEE GENERALE DE L'APEL  DON BOSCO GIERES
Du 11 Octobre 2011

1 BILAN MORAL  

Subvention directe APEL  DBG 5300 €
Soutien logistique ( fond de caisse, aide mise en place et rangement) lors du marché de noël  et 
de la brocante de la classe européenne.
Marché de Noël: opération saumon fumé et vente des sacs  bénéfices 3809,39€.
Fourniture de plantes pour les jardins en carré de la primaire
Organisation  avec les enseignantes du primaire de la fête de juin et financement de la venue de 
la maison des jeux 328 €.
Café accueil en primaire les veilles de vacances scolaires. 

Participation au conseil d'établissement de rentrée.
Participation aux conseils de discipline.
Assistance aux familles: aide à la préparation des commissions d'appel.
Participation  aux cessions d'accueil des nouveaux inscrits collège et primaire, aux réunions de 
rentrée, à la réunion d'accueil des parents correspondants.
Mise en place du second jeu de livres pour les 4° et les 3° avec L'ARBSA et le collège.
Création du blog de l'APEL pour communiquer avec les familles et mettre en ligne les 
informations sur l'APEL, l'orientation, les transports....

Détail des financements APEL :

2650€  pour le collège:       
400€ prix Romanphile, 
1200€ voyages 6° et 4°.
500 € matériel d'EPS pour la course d'orientation
550€ pour les sorties géologie de toutes les classes de  5°.
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2650€ pour le primaire:  Et 328 € pour la maison des jeux ( fête de juin)
425€ CM2 achat de livres d'histoire-géo, sciences.
500 € voyage scolaire des CM2 à Val Cenis.
380€ CP/CE1 financement d'une partie de la sortie théâtre.
150€ MS/GS achats de plants pour les jardins en carré pour compléter les dons obtenus par 
l'APEL
100€ par classe de cycle 3 pour l'achat d'une mallette pédagogique d'histoire des arts, et de 
fichiers d'histoire-géo et de sciences..
100€ par classe de cycle 1et 2 achats de jeux éducatifs, puzzles

Un grand Merci aux parents qui l'année dernière ont consacrés du temps à l'animation du BDI 
et de la pastorale, qui ont aidés lors du marché de Noël ou de la fête de juin et qui ont donnés 
des lots .

2 BILAN FINANCIER 

BILAN APEL  DON BOSCO année 2010 /2011

RECETTES DEPENSES SOLDE

COTISATIONS 3€ PAR FAMILLE 0,00 €
 FRAIS D'ADMINISTRATION 0,00 € 0,00 €
 POTS AG CAFE ACCUEIL  -20,98 € -20,98 €

0,00 € SUBVENTION PRIMAIRE ET COLLEGE  UDAPEL 0,00 € 0,00 €
0,00 € SUBVENTION PRIMAIRE ET COLLEGE  UDAPEL 0,00 € 0,00 €

MARCHE DE Noël
0,00 € SUBVENTION APEL DBG PRIMAIRE 
0,00 € SUBVENTION APEL DBG COLLEGE 
0,00 € DIVERS -13,80 € -13,80 €

 FÊTE DE JUIN 949,09 €
135,68 € INTERETS DE L'ANNEE 0,00 € 135,68 €

TOTAL
SOIT UN RESULTAT DE 

OCT 2008 SUBVENTIONS APEL  DBG
OCT 2009
OCT 2010 Dont 1600  UDAPEL 865,00 €
OCT 2011 Dont 1600  UDAPEL

1 579,37 € 1 579,37 €

11 980,87 € -8 171,48 € 3 809,39 €
-2 650,00 € -2 650,00 €
-2 650,00 € -2 650,00 €

2 280,00 € -1 330,91 €

15 975,92 € -14 837,17 € 1 138,75 €
1 138,75 €

2 465,00 €
5 218,14 € 3 618,14 €
5 628,00 € 5 628,00 €

Vote du quitus fiscal

Le quitus est voté par l'ensemble des présents.



3 ELECTION DU NOUVEAU CA ET DU BUREAU

Les membres du CA élus pour l'année 2011/2012 sont:

Damien Ricotier
Carole Bourbon Fourt                                             
Mathilde Cecillon                                    
Sabine Miailhes
Fabienne Sarrat                                                                   
Nadine Poux
Isabelle bureau
Alain Grolier
Sandrine Renoud-Lyat
Isabelle Julien
Le bureau de l’Apel  élu pour cette année 2011/2012

Damien Ricotier    président                   
Sabine Miailhes    vice présidente en charge plus spécialement du collège
Nadine Poux          secrétaire                             
Isabelle Bureau      trésorière

4  DIVERS

Bilan de la rentrée par les deux chefs d'établissement.

Question à propos de la cantine : possibilité d'une salle hors sac pour les élèves: 
malheureusement impossible du fait des nouvelles directives sanitaires concernant la 
restauration collective. L'obligation de traçabilité de tous les aliments consommés par les 
enfants, et  les contrôles sanitaires réguliers, n'autorisent plus l'entrée de nourriture pour le 
repas de midi par les élèves. 


